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MESSIEUllS' 

Vous avez été convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire, aux termrs 
des art. 45 et 59 des Statuts, pou1· délibérer et donne1· votre d écision sur les objets sommaire•
ment énonrés dans la lettre de convocation. 

Nous allons, au nom du Conseil d'administration, avoir l' llonneur de vous les cxpose1· 
dans l'ordre indiqué. 

En YOUS disant que rr.xercice 18G4 Il été très-prospère, nous ne ferons que confirmer les 
cspérnnces qu'ont di:1 faire naitre les publications mensuelles de la situation du Comptoir. 
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Cette prospérité est due sans doute eu grande partie au taux élevé de ln llauquc, réguln•

teui· de celui du Comptoil' d'escompte, pendant l'ann ée 18<>4, dont le terme moyen était de 
6 1 / 2 °/o, mais il ne serait pas juste d e ne pas en attribuc1· une partie au 7.èle et à l'acti \'ité cle 
ln direetion et à la prudence qui préside ù toutes les opé1·alions du Comptoi1·. S'i l y a lieu d e 
félicite1· notl'e Soeiété des r ésultats obtenus eu l'au née t 86,~. il ne faut sans doute pas espérer, 
ni même désirer, dnns l'intérèt général, qu'ils se reproduisent prochainement. Notre établisse•
ment, fondé dans un but d'utilité locale et limité dans un cercle d'opé1·ations assc7. restreint, 
ne peut espérer une séde non interrompue tl'a1~nécs aussi prospères. L'essentiel est qu'i l marche 
sûrement, qu'il rende d es se1·vices et en même temps qu'il produise un inté rèt suffisamment , . 
rt•muoératoire. 

Les opérations du Comptoir out encore éprouvé une augmentation sensible sur celles de 
l'exercice 1863 . autant sui· le chiffre des sommes réalisées, que sur le nombre des clîcts passés 
clans le portefeuille. 

En eJl'et, le total des opérutions s'est élevé it la somme de fr. 36,9;;G,094.7-l, représentée 
pat· l'entrée en portefeuille de Gl ,185 e[ets. 

Le t er semestre a produit fr. 18,968,320. 0.1 
Le 2r. » » » 17,987,77,1.70 

J.es effets escomptés sont de 15,539, montant à fr. 17 ,667,227 .35 
Ceux r eçus par correspondance de 45,6,fG, » » 19,288,867. 39 
Tanclis que l'année précédente le n ombre d'e[ ets n'était que de 57 ,5111, et qnc le chi!Tre des 

opérations n'était. monté qu'ù la somme de 
Fr. 33,9 74,G!°>G.70 . li -y a eu donc une nugmentl\tiou d'a!l'aii-es pour 

l> 2,981,438.0.1. D'autre part les frnis généraux ont subi une réduction de 
> 2,208 89, ceux -ci ne s'étant élevés pour l'exc1·eicc dont nous vons r endon s 

l> 

bénéfices. 

compte qu'à la somme de 
33, 1OO. 391 tandis qu'ils figuraient à l'exercice précédent pour une somme de 
35,309.28. Mais nous reviendrons su1· cet obj et, en ti·aitant de l'emploi des 

Les bénéfices de cet exercice, déduction faite des frais généraux et d 'une somme de 
fr. 140 pour amortissement pendant 18 mois du montant des r éparations dont le Comptoi1· a dù 
se charger lors du renouvellement du bail actuellement en cours, se sont é levés à la somme llc 
fr. 1 tG,979.62. 

Duns ce total sont compris : 

1° Fr. 7,179.GO provenant du concours du Comptoir à diverses opérations concernant 
le canal de la Sarre. Ces bénéfices ne se reproduiront plus; 

2• l> 600 .- pour commissions sm· achats et ventes de valeurs cotées à la Ilourse · , 
3° » 1 ,400.- sur le compte de cllèques. Ce genre d'opérations devant être prochaine-

ment r églementé par une loi, il y a lieu d'espérer qu'il deviendra d 'un usage plus général et 
que le Comptoir continuera à en retirer des avantages. 

• 

• 
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L'assemblée verra sans doute avec satisfaction que le Cnmptoir saisit toutes les occasions 

pour en angmentc1· les bénéfices, sans l'exposc1· à des cbunecs de perte. 

L e Conseil vous propose, Messieurs, l'emploi suivant du montant des bén éfices : 

1° Pour compléter Je fonds de 1·éscrve, en le portant à deux cent mille fran cs, soit au 
quart du capital r éalisé, somme fi xée pai· l'ar ticle 26 des Statuts, il sem d'abord füit un prélè•
vement de ...... . . • . . .... . .... ... .. . ... Fr. 37,329.85 

2° Le compte des effets en souO'rance présente <'1 son débit une somme 
de fr. 4 1376.72 qu'il est de bonne règle de pnsser par profits et pertes pour ne 
la isser figurer rien de douteux clans notre actif. Il ne suina pas de là que ces 
créances seront perdues de vu e et quïl y a it li eu de renoncer à l'espoir d'un 
recouvrement total ou partiel. Les rentrées qui pounont être O})érécs accroitront 
alors les bénéfices de l'exercice courant, ci . . . . . . . . . . . . . . . . » 4,376 . 72 

;io Allocations au directelll', au caissier et aux employés du ComptoÎl', 
s 'élevant ensemble à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 3,000 .-

Le Conseil, en faisant ces allocat ions, s'est déterminé par la consiMra•
tion que l'augmentation de travail était Mjit une raison suffisante à cette rét ri•
bution extraordinaire; mais il y a été porté par d'autres motirs encore : il y a 
eu deux vacances d'emplois au Comptoir, qui , jusqu' ù-présent n'ont pas été 
l'emplacées et dont le travail a été répnrli sm· le personnel restant. Ce n'est clone 
pour ainsi d ire qu 'une restituliou de l'économie fuite su r les fra is généraux , et 
pu is le Consei l n pensé que ceux qui , par leur trnYail, ont contribu é à la prospé· 
rité du Comptoir, dernient y participer, comme un témoignage de satisfüctiou. 

4° Dividende acquis ài\'.L\I. les actionnaires et fixé pom 1864 à!) 0/0. ci. » 12,000.•
( t ) 2 °/o ont été toucllés en .Juillet . . . . • . . Fr. 16,000 .-
(2) 6 °/o sel'Ont payés après le rntc de l 'assemblée. » 48,000 . -
( 3) 1 °/o dont le paiement est suspendu par les 

motifs ci-après exprimés . . . . . . » 8 ,000.-

Ensemble . . . Fi-. 72,000.-
50 Et enfin laisser à l'avoi1· du compte de pl'Ofits et pertes le solde de. . » 273.05 

Somme égale à celle des bénéfices constatés .. . Fr. 116,979.62 

I~c dividende du 2c rnmcstre de 1864 1 s'èlevnnt à 6 o/0 , soit à 30 fr. par action, sera 
payable à la caisse du Comptoir dès vendredi 27 de cc mois, contre la présentation des titres. 

Nous vous· avons proposé de suspendre le paiement d' un pour cent du dividende sur les 
bénéfices réalisés. Nous pensons qu' il est prudent de le tenir en réserve comme fonds de rraran tie 
d'' . l:> 
evencment~ dont la prévi:;ion nous échappe dans les circonstances difficiles où se trouve le 

commerce, cm· malgré toute la prudence apportée dans la confiance à accorder aux corrcspon•
dànts du Comptoir, on ne peut pas toujours de loin apprécier rigoureusement les renseignements 
obtenus. Il a doue semblé, qu'en présence des beaux bénéfices de cet exercice, le n•tard clans le 
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paiement de cette portion de dividende était une bonn e mesu re, afin de pai·e1· aux événemer1ts. 
Ce dividende serait réparti en J uillet prochain, é.IVec le dividende obligatoi re du 1 cr semestre 
de 1865, s 'il ne se présente aucune perte considérable. Il est bien· cntendn que ce compte ne 
pourra ètre affecté que des pertes antérieures à l'exercice en cours d'opérations, et qu'il ne sera 
susceptible d'aucune autre réduction. 

. L'exactitude d es cbilîres indiqués dans cet exposé a été reconnue pa t· une Commission 
de trois membres, dont deux du Conseil d'administration, et le troisième <iu Comité de censur e. 

Nous venons de vous soumett1·c tous les éléments d'a~précialion de la g estion du Comp•
toir; nous attendons avrc confiance votre approbation. 

Le second objet sou mis à votre délibé1·aliou est la reconsli t utiou du Consei l d 'adminis•
t ration et du Co~ité de censure, dont le tiers sort pur ordre d 'an cienneté . 

Les membres sortants sont : 
MM. Edouard Vaucher \ 

Jean Kœchlin-Dollfus f du Conseil d'adminis trntion. 
Corneille · Ilernheim i 
Jean Mieg- Kœchlin ) 
Jean Mantz, père, du Comité M ccnsme. 

Le Conseil vous propo~e de confirmer leu1· p1·écédent mandat ù ces memb1·es du Conseil 
d'administration et du Comité de censure. 

Il vous propose en outre de nomme1· !W. Fréd éric Hartmann, d e cette ville. membre du 
Conseil d'administration , en remplacement de M. Daniel Baumga rtner, que nons avons eu le 
rep;ret de perdre dans le cours de l'année passée . 

M . Hartmuuu est assez favornblement connn pom· n·uvoir pas besoin d ' une recommanda•
tion spéciale auprès de vous. Ses foncti ons seront limitées à la durée de celles de son préd1~
cesseur . 

Maintenant, Messien rs, nous avons ù vous entretenir de la proposition qui fait le troi•
sième objet mis à l'ordre du jour : c'est dïu téresser pour un dixième le dfrectcur dans les béné•
fices de la Société. 

Nous n'avons sans cloute pas besoin de vous dire que depuis l'existence de la Societr 
actuelle et dfjà antérieurement sous le régime du Comptoir national, c'est-à -dire pendant un 
laps de l 4 années, lu marche du Comptoir a to11jonrs été parfaitement d i1·igée pa t· M. de .Pou-
vourville Nous en 1 d , · · . avons a p1·euve · ilns les 1·ésultats obten11s et les s inistres peu importants 
essuyes sous sa direction par le Comptoir. 

. No~i·e rése1·ve est constituée, ce qui constate un bénéfice de 25 °/0 , soit fr. 125 par 
action, à UJOnter à ceux rép~1·t·1s à t1't1·c de d'1 v1'd cnde Il st d' J d · · t 1· t 1 " ·. e une >onue a minis 1·a 10n e ce a 
est touJ'onl·s pratiq 1 ·, d · J • • . ' 1 e .ms es g1 and es maisons de banque ou clc comm erce de s'attacher de 
bons auxi liaires qu· · ·., ' . . , . . . ' . 1 msp11 ent toute confiance et dont le passé ussurc une par faite sécunte pour 
lavemr· aus~1 n ·1vons-no1sp h l ' t ' ·' · ' ' • 1 as es1 e u vous soumettre cette proposition, persuadés que nous 
sommes que vous partacrerez not · .. d' é · · 

o • 1e man:ere appr ciation et que vous voudrez vous joindre à 
nous pour donnet· un témoignage de satisfaction à notre directeur, en améliorant sa position. 

-

• • 
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Nous ne répéterons pas ce · que nons a"ons dit autrefois, que les fonctions de directeur 

devaient étre d 'a utant mieux rétribuées, qu ' un établissement privé n 'offrait pns les mêmes avan•
tages que de:; fonclious publiques auxquelles sont atlacl.lées des pensions de retra.ite. 

D'ailleu rs, en intéressant le directeur, vous l'identifiez en quelque sorte au Comptoir. IJ 
apportern d 'autan t pins de circonspection dans les rapports avec les correspondants extérieurs 
et plus de soins duns Je service in térieur : en un mot, en soig nnnt vos nJI'aires avec zèle et acti •
vité, son intfrèt personnel sern encore un stimulnnt de plus. Nous ne disons pas que ce!a n 'a 
pas eu lieu jusqu'à- pr ésent; les preuves du contl'aire sont lù, évidentes : c'est pourquoi nous 
vous soumettons cette proposition . 

.Nous ferons observe1· sUl'abondnmment sans doute, parce que cela est dans l'o rdre d es 
choses, qne cette pnrt d'intérèt n e sera calculée que sur le montant des bénéfices nets, c'es t-ù•
dire après le p rélèvement des frais généraux et d'une somme de quarnnte miHe frnncs, repré•
sen tative des intérèts du capitnl sol'ial et du fonds de réserve, fixés à 4 °/o, d'nprès la base 
admise par les a r t: 2•1 et 25 des Statuts. 

Nous devons aussi fai re connnitre ù l'Assemblée, le chiffre approximatif auquel cette part 
d ' intérêt peut s'élever, afi n de prévenir toutes les appréciations exngé rées. 

Le te rme moyeu de tous les bénéfices, ainsi que du fonds de r ése1·,·c acquis a ujourd'hui 
à cc titre, depuis l'existence du Comptoir, jusques et y compris ceux très-élevés de l'année ex•
ceptionnelle de J 8G4. et d éduction faite des frais grnéraux, se monte à environ fr. GG,ooo par 
un; après en uvoii· prélevé fr. 40,000, il ne restera donc que fr. 26 ,000 soumis ù la remise à a l•
lo ue1· au Directeur, ce qui cer tainement n'est pns exorbitant. 

Cette allocatiou est clone, comme nous l'avons Mjà fait observer , p\utot une marque de 
satisfaction donnée au Directeur, qu'une sensible augmentation de son traitement. Aussi n'avons•
nous pas la crai nte que vous ne donnerez pas vo tre sanction à n otre proposition. 

Les consiùérn tions ci-dessus émises ont porté le con seil à améliore1· la position de M. L. 
M uller, caissier du Comptoir, jusqu'à présent insuffisamment rétribué, et à porter ses appoin•
tements à s ix mille francs, y compris les pertes de caisse. 

C'est un employ é de premi er ordre, d ont les fonctions ont aussi leur importance. li est 
donc de lïntérèt du Comptoir de le conserver par une rétribution proportionnée à son trnvail 
et à la responsabilité attachée à ses fonctions. 

Le conseil, auquel nppartieut la fixation du traite ment des employ és (a1·t. 40 des statuts), 
a n éa nmoins voulu porter ù votre connaissance sa décision à ce suj et, saus craindre une clésap•
probation de votre pm·t. 

11 nous reste ù vous entreteni1· clu dernier objet soumis ù vot1·e d élibération : la p1·oroga•
tion_ d u Comptoil'. 

L'art. 59 <les sta tu ts porte : 

, ." Un an au moins avnnt l'époque fixée pour l'expiration d e la société , les actionnaires 
r eunts en asseniblée générale et représentant la moitié a u moins du fonds social décideront , 

r ' • s'il Y a ieu, de demaode1· au gouvernement la prol'Ogntion de la société. 
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" La décision sera prise à la majorité des voix des membres présents ou rcprésrntés et 

• des actions possédées par eux. En cas d'affirmative, elle n'obligera pas la minorité, mais le.; 
actionnaires dissidents seront tenus d'accepter Je remboursement de leurs actions d'après 

• l' inventaire qui aura été dressé à l'expirntion de la société. n 

Nous sommes a rrh•és au moment d e prendre une d écision à cet égard, puisque le terme 
de notre société a rrive en Mai 1866, le Comptoir ayant été autorisé pom 12 ans pur décret 
impérial du 13 Mai 1854. 

Nous n'a\'ons sans doute pas besoin de vous recommander la prise en grand e considé-
ration de cette question .. 

L'utili té du Comptoir est suffisamment démontrée par une 1~xpéricne0 de J 7 ans et il n'est 
sans doute pas nécessaire d'entrer dans d e longues cxplica~ions: on ne prouve pas l'évidence. 

Il y a peut-être des personnes qui, désirant que leu rs actions produisent de plus gros 
bénéfices, auraient voulu le mit' converti en une société à r esponsabilité limitée, dont l'nction 
est moins rest reinte. 

En adoptant cc genre c1c société, le Comptoir aurait pu étendre le cercle de ses opéra-
tions, mais en même temps celui des risques à courir . 

· Le Conseil a donc unanimement d écidé de vous proposet· la prorogation pm c et simple 
de notre société, sur la base des statuts actuels, snuf ü demander au gouvernement de l'accor•
der pour 25 ans, en y introduisant les changements de rédaction nécessités par la conservation 
du fonds de réserve. Ce fonds ayant actuellement nttcint le chi ffre fix é par l'art. 26 des 
statuts, il n'y aul'a plus lieu à l'a venir de fai re aucun prélèvement ù son profit sur le montant 
des bénéfices , qui seront entièrement rép:wtis aux actionnaires. 

Avant de terminer, nous devons \'OUS soumettre une observation importante. 
Les actionnaires qui se prononceront contre l~ prorogation, voteront dès lors l'amortis•

sement d e leurs aclions, J'emboursables ù la fin de la société a·apl'ès le d ernier inventaire . 
Le Comptoir devra donc s'occupet• en temps utile du remplacement de ces actions, qui 

ne pourl'ont plus ètrn cédées qu'avec la condition du remboursement. Le procès-verbal de cette 
séance devra donc constater les noms des membres dissidents. 

Les aclionnait·es absents, ou ceux qui ne sr. sont pas fa it t·eprésente1· à cette assemblée, 
devron t faire et signer leur déclaration d 'adhésion ou de renonciation , lorsqu'ils tonclleront le 
d ividende du dernie t· semestre de 1864. 

Nous sommes arrivés au terme de notre tâche, non sans crainte d'avoit• fat igué votre 
attention par ce long rapport que nous r ésumons en vous demandant : 

1 ° De donner votre approbation au compte-rendu de l'exercice 18G4, ainsi qu'à l'emploi, 
la fixation et la répa rtition des bénéfices. 

2° De pl'océder par lis te de scrnlin à l'élection des membres sortants du conseil d'ad•
m inistrn tion et du comité d e censure, ainsi qùm remplacement du membre du conseil d écédé 
l'année dernièr e. ' 

3° De sauctionne1· l'allocation d e 1 o p. 0 /0 en faveur du Directeur du Comptoir. 

• 

·• 
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40 Enfin de stat•1er sur la prnposition du conseil de proroger la société pour la durée et 
dans la forme ci-dessus énoncées . 

Dan s le cas de l'affir mative , d'autoriser le conseil de faire auprès du gouvernemen t les 
démarches nécessaires pou1· obtenit· l'autorisation exigée ù sa continuation dans sa forme ac•
tuelle, et par suite de faire et signer tous les actes n écessaires pour const.ater sa nouvelle con•
stitution . 

Nous vous prierons , Messieurs , d'émctt1~e ces différents votes après avoir entendu le 
l'apport que vous présentera Je comité de censure par l'organe de M. J. de Fréd . Scbœn, l'un 
de ses memLrcs, et nprès que vous en aurez délibéré. 

Nous prions. M. Schœn de vouloi r ilien p1·cndrc la parole. 
Le Président , E. SANDHERR. 

RAPPORT 
présenté 1utr lU. J . tle •'· Scltœn , au 111.001 tin con1ité de censure. 

l\fEssrnuns , 
Conformément uux statuts du Comptoir cl'escompte, le comité cles censeurs a r empli la 

mission qui lui esl confiée, en assistant régulière1m·nt aux r éunions du conseil d'administration. 
L'ordre le plus pnrfait a régné clans toutes les parties de l'administra tion ; nous sommes 

heureux d 'en donner le témoignage it l\1. le Directeur et ù tous les employés du Comptoir. 
L e rnppo1t de M. le Président du conseil d'administration ' 'OUS fait connai tre le détail 

de toutes les opérations qui se soldent pm· un r ésultat des plus satisfaisants; aucune faillite im•
portante n'u al teint le Comptoir et les dépenses ont été en-dessous des prévisions du budget, 
fixé pa1· le conseil d 'administration. 

Pour nous résume1·, Messieurs, nous constatons: 
10 Qu'après avoir passé à profits et pertes le compte de d ébiteurs douteux, s'élevant à 

fr . •1376. 12, et après quelques rétdbutions bien méritées , allouées au personnel dn Comptoir, 
les bénéfices nets pou1· l'exercice d~ 1864 s'élèvent à fr. 109,602 . 90. 

2 0 D' après nos statuts, il a été d éfalqué de cette somme fr. 37, 329 . 85, portés au compte 
de réser ve, qui se monte aujourd'hui au cliilîl'e règlementaire de fr. 200,000. 

L e surplus des bénéfices étant d e fr. 72,2 73 .05 , soit !> o/0 par action, le conseil d'ad•
minist1·ation vous propose de faire une r épartition de 6 °/0 , ce qui, avec les 2 °/o payés en Juil•
let, laissera en r éserve un dividende de 1 °/o, conservé pat· prévision; cette réserve vous sera 
payée avec le dividende du prerniet· semestre de cette anné·e. 

Le comité de censure s'associe à la demande qui vous est faite d 'allouer à M. Je Diret>-
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teur , à dater de l'exercice de 1865, nn intél'êt de 10 °/o dans les bénéfices nets du Comptoir, 
bien entendu après le prélè~cmcnt de fr. 40,000, représentant les intérêts des actions et du 
compte de réserve; nous n 'ajo11te1·ons rien aux motifs si déterminants que M. le Pl'ésiùent vous 
Il fait connaitre pour motiver cette juste r émunération à de longs travnux. 

Votls avez à 1·enotlvcler une pal'lie des deux conseils et à nomme1· un administrateu r , cn 
remplacement de M. Daniel Ilaumgartnel', qui a été enlevé trop tôt à sa famil le, à ses collègues 
et i1 ses nombreux amis, 

Enfin, vous avez fi voter la prorogation du Comptoir d'escompte; nous ne mettons pas 
en doute la conservation d\m établissement qui a rendu des services si réels à notre industrie 
et au commerce. 

Au nom dn comité de censure, 
J . de Fe SCHCEN. 

PROCÈS-VERBAL. 

L'an mil huit cent soixante-cinq, le mercredi vingt-cinq Janvier, à dix heures du matin , 
l'Assemblée générale, ordinaire et extraordinaire, des Actionnaires du Comptoir d'escompte de 
Mulhouse, convoquée pal' le Dirncteur en conformité de 1'a1·ticle 4 5 des statuts et en outre pnr 
lettres à clomicile, s'est ré unie dans la salle de la Société industrielle. 

La liste des actionnaires, possédant les seize cents actions émises, est déposée sm· le bu•
reau conformément à l'article -l4 des statuts. 

A onze heures, cent vingt-deux actionnaires (dont plus de rinquantc étrangers aux con•
seils d'administration et de censure), présents ou 1·eprésentés, possesseurs d e douze cent soixantc•
onze actions, ayant s igné la feuille de présence, l'assemblée est régulièrement constituée aux: 
termes des articles 48 et 55 des statuts. 

M . E. Sandherr, Président du conseil d'administration, préside l'Assemblée. 
La feuille de présence constatant que les deux plus forts actionnaires présents sont 

MM. Jean Schmerber et Doux, le Président les proclame scrntateu1·s et les prie de prendre 
place au bureau. 

Le bureau ainsi cons titué, désigne M. Jean Mieg-l\œchlin pour secrétnirn, et M. le 
Président invite M .• T. de F. Schœn, membre du comité de censure, ù venir prendre place au 
bureau. 

Le P rés ident donne lecture :i l'Assemblée du rapport fait au nom du Consei l d 'adminis•
tration, sur les opérations du Comptoir pendant l'année 1864. 

Ce 1·apport es t suivi de celui de M. J . de F. Schœn, au nom du comité de censure. 

o • 

• 
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Aucune r éclamation n'ayant été faite, l'Assemblée adopte à l'unanimité le rapport et ses 
conclusions. 

Le Président invite ensuite l'Assemblée à voter successivement sur les quatre questions 
qui restent à l'ordre du jour, sarni1·: 

1 o Le r enouvellement partiel du Conseil d 'administration et du Comité de censure; 
20 La nomination d'un membre du Conseil d 'administration en rempl.1cement de lH. D. 

Baum"artuer, décédé en 1864. 0 

3o La proposition d'accorder au Dil'ecteur, à partir de 1865, un inté rêt cle 10 °/o sur les 
bénéfices nets, c'est-ù-dire su1· ceux r es tants, après d éfalcation des frais génét'aux .et d' une som•
me de quarante mille francs, représcntnthe de l'intérét à 4 °/o su1· le capital social et le fonds 
de réser\"e. 

40 La prorogation pour vingt-cinq ans (à p artir de l'expiration de I~ société actuelle) du 
Comptoil' d 'escompte de Mulhouse, sans antres moclifications aux statuts, que celles résul tant 
de la réalisation et de la consel'vation du fonds de r éserve actuellement complet et représent11nt 
Je quar~ du fond s social (article 26 des statuts). 

Les deux premières propositions ont été votées à l'unanimité et 

MM. Edouard Vaucher, 1 
J ean Kœchlin-Dollfus, m embres sortants du Conseil d'administration et du 
Corneille Bernheim, 

~ 
Comité de cen sure, ont été réélus . .Tean Micg-Kœchlin, 

Jean Mantz, père , 
l\'I, f'rédéric Hartmann a été nommé administratem· pour le temps qu'avait encore à 

courir M. D. Ilaumgartnet·, décédé. 
Le scrutin secret ayant été demandé pour la troisième proposition, relative ù J'iutérèt de 

10 o/0 à accorder au Directeur, à partir de l'année 1865, le dépouillement des rnles a constaté 
que trente-un actionnaires présents, possédant deux cent soixante-dix ' 'oix, ont voté pour I'af•
firmatiYe et que dix-sept actionnaires, possédant cent six voix, se sont prononcés coutre. 

En conséquence l'article 3 a été adopté. 
La dernière proposition, enfin, relafüe ù la prorogation du Comptoir , a été adoptée à 

l'unanimité d es membres présents ou représentés (moins un qui n e s'est pas prononcé), réunis•
sant douze cent trente-sept actions. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à midi. 

Le Secrétaire, Les Scrutateurs, Le Président, 
J n MIEG-JCOECJILIN. J . ScmrnnBEll. 

F. Doux. 
Eug. SANDHEnn. 
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MOUVEMENT GÉNÉRAL DU PORTEFEUILLE. 

Effets en portefeuille au 31 Décembre 1863 · • · · . . 
Entrée du 1er Janvier au 31 Décembre 1864 • •.. · · · ·. · · 

Sortie id. id. 

Effets en po1·tefenille au 31 Décembre J 864 · • · · · · 

Effets escomptés . . . . . . . . 
pris à l'encaissement . . . . 
reçus des Comptoirs d 'escompte. 
reçus des autres correspondants 

ENTRÉE. 

SORTIB. 
Effets réescoinptés à la Banque . . 

" réescomptés hors Banque . . 
encaissés sur Place . . . . . 
remis aux Comptoirs d'escompte • 

" remis aux autres correspondants . 

1,931. Err. 
6'1 , 185 n 

63,116 Eff. 
61,058 " 
2,058 Eff. 

=== 

15,539 Eff. 
9,533 " 
2,413 " 

33,700 " 

Fi·. 2,024, 120. -
D 36, 956,094 . 74 

Fr. 38,980,214. 74 

" 36, 753, 799. 52 

Fr. 2,226,•H 5 .22 

fr. 17,667,227.35 
3,4.00, 192. 88 
1,2·12,029.•

" 14-,676,645.51 
61,185 Eff. Fr. 36,956,094. 71, 

8/126 Eff. 
·1,597 

17,081 " 
4,395 " 

29,559 " 

61,058 Eff. 

Fr. 12,453,201. 04 
0 5,5116,138.97 

5,505,379.55 
" 1,454,179 . 78 
.. 11,794,900.18 

Fr. 36,753,799.52 

~"0 
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PROFITS ET PERTES. 

Réescompte du Portefeuille au 31 Décembre 1863 •• · • • 
Produit des iutérèts, changes et agios en faveur du Comptoir 

Intérêts et changes bonifiés par le Comptoi1· . .. .... Fr. 128,853. 62 i Registres et autres fournitures, loyer, 
contributions, assurances, éclairage, 
ports de lettl'Cs et d 'espèces. . . . Fr. 

Souscription pour le bureau de bien•
faisance. . . . . . . . . . . . ,, 

.Actions du Comptoir, abonnement au 
timbre . . . . . . . . . . . . " 

Jetons de présence . . . . . . . . 
Personnel : appointements et urntifl-

9,798.29 

300.-

.-t.Oi .-
658.-

Fr. 17, 745. 30 
• 276,174. 78 

Fr. 293,920 .08 

• b 
cations . . . . . . . . . . . . ,. 25,083. iO " 36,240. 39 

Effets en souffrance, pour balance de ce compte . . . . . 4,376 . 72 ,, 169,470. 73 

Excédant des Profits sm· Jes frais et dépenses . . . . . . . Fr. 124,449 . 35 
A déduire: Réescompte du portefeuille nu St Décembre 1864 • · " 14-,846·45 

Bénéfice net . Fr. 109,602 .90 



- 12 -

RÉSUMÉ DU BILAN AU 31 DÉCEMBRE 186ti. 

Cu1uL, Actions du Comptoir . . . 
PoRl'EPEULLT.E , Effets en Portefeuille 
• . l Espèces en Caisse . . . . . . . . CAISSE) . l Espèces a la Succursale de la Ilanque 
CO~ll'TOIRS D'ESCOMl'TF. . . . . . . . • . • . 
CO~II'TES COU!lAl'iTS DE LA VILLE ET DES ENVIRONS • 

AuTr.Es Co~IPTEs counANTS . • 
RmiHSES à encaisser . . . . 
COMPTES DE DÉPÔTS DE FONDS 
Com•TE DE MEUBLES 
FONDS DE RÉSEUVE . 

21,126.10 
40,766.36 

Réescompte du Portefeuille . 14,846 .45 
Dividende 6 °/o aux. Action•• . 48,000 . -
A porter au Fonds de Réserve. 37,329. 85 

PROFITS Et PERTES A porter au Compte de Di vi-

dendes rése1·vés . . . • . 8000. -
A porter à nouveau au Comp•

te de P1·ofits et Pe1'les . . 273.05 

•tULDOUSE. - ll!P. DE P. llARET. 

DÉDIT. CRÉDIT. 

800,000.-
2,226,415 .22 

} 61,"892.46 

33,857 .351 1,948 .49 
G03,330 . 75 

142,558.22 126,187.55 
18,083.96 

494,453. -
1,000.-

162,670.15 
1 

108,449.35 

J 

2,465, 723. 25 2,465;123. 25 
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